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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur des finances publiques, gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques du

Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle GALLINOTO, inspectrice principale des finances publiques, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

 150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 200 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er mai 2023.

Le gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques,

Bernard LIDIN

Administrateur des Finances publiques
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur des finances publiques, gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques du

Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Sonia LACHAVANNES, administratrice des finances publiques adjointe,

à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 200 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er mai 2023.

Le gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques,

Bernard LIDIN

Administrateur des Finances publiques
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur des finances publiques, gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques du

Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Monsieur Laurent MARTIN, administrateur des finances publiques adjoint, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 200 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er mai 2023.

Le gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques,

Bernard LIDIN

Administrateur des Finances publiques
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur des finances publiques, gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques du

Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Sylvain  CHEVROT,  administrateur  des  finances  publiques,  pôle

gestion fiscale, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er mai 2023.

Le gérant intérimaire de la direction départementale des finances publiques,

Bernard LIDIN

Administrateur des Finances publiques
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Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-09-00001 - arrêté préfectoral autorisant Monsieur Fabien BINETRUY à
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le  9 mai 2023

ARRÊTÉ PORTANT APPLICATION DU RÉGIME FORESTIER -
FORÊT COMMUNALE DE Foncine-le-Haut
N°

Vu le code forestier, notamment ses articles L214-3, R214-2 et R214-8

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du Préfet du DOUBS - M. COLOMBET ( Jean-
François)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023 relatif à la délégation de
signature générale à M. Patrick VAUTERIN,  Directeur départemental des territoires du Doubs

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-12-00001 du 12 avril 2023 portant subdélégation de
signature générale de M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs
à ses collaborateurs

Vu la demande de la commune de Foncine-le-Haut déposée en date du 18/04/2023

Vu l'avis favorable de l'ONF en date du 14 mars 2023

Article 1er

Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les suivantes:
Liste:

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 154
Surface de la parcelle (en ha) : 0.0540
Surface à appliquer (en ha) : 0.0540

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 155
Surface de la parcelle (en ha) : 2.4305
Surface à appliquer (en ha) : 2.4305

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 194
Surface de la parcelle (en ha) : 0.4385
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Surface à appliquer (en ha) : 0.4385

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 196
Surface de la parcelle (en ha) : 0.3373
Surface à appliquer (en ha) : 0.3373

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 203
Surface de la parcelle (en ha) : 0.8208
Surface à appliquer (en ha) : 0.8208

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 204
Surface de la parcelle (en ha) : 1.0304
Surface à appliquer (en ha) : 1.0304

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 225
Surface de la parcelle (en ha) : 3.1492
Surface à appliquer (en ha) : 3.1492

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 252
Surface de la parcelle (en ha) : 0.25
Surface à appliquer (en ha) : 0.25

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 255
Surface de la parcelle (en ha) : 0.2085
Surface à appliquer (en ha) : 0.2085

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 256
Surface de la parcelle (en ha) : 0.1215
Surface à appliquer (en ha) : 0.1215

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 258
Surface de la parcelle (en ha) : 2.22
Surface à appliquer (en ha) : 2.22

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 305
Surface de la parcelle (en ha) : 0.0587
Surface à appliquer (en ha) : 0.0587

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : A
Numéro de parcelle : 306
Surface de la parcelle (en ha) : 5.4920
Surface à appliquer (en ha) : 5.4920

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : D
Numéro de parcelle : 147
Surface de la parcelle (en ha) : 1.3544
Surface à appliquer (en ha) : 1.3544
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Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : D
Numéro de parcelle : 170
Surface de la parcelle (en ha) : 0.947
Surface à appliquer (en ha) : 0.947

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : D
Numéro de parcelle : 242
Surface de la parcelle (en ha) : 0.9685
Surface à appliquer (en ha) : 0.9685

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : D
Numéro de parcelle : 243
Surface de la parcelle (en ha) : 0.9465
Surface à appliquer (en ha) : 0.9465

Commune : Châtelblanc (25240)
Section cadastrale : D
Numéro de parcelle : 244
Surface de la parcelle (en ha) : 0.2525
Surface à appliquer (en ha) : 0.2525

Pour une surface totale en hectares à appliquer au régime forestier de : 21.0803

Article 2

La présente décision peut faire l'objet soit d'un recours administratif, soit d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de BESANÇON, 30 rue Charles NODIER, 25044
BESANÇON, Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du DOUBS. Le tribunal peut être saisi par l'application
informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur de l'Office National des Forêts, le maire de la commune de Foncine-le-Haut, le
Directeur départemental des territoires du DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie de Foncine-le-Haut et publié au
recueil des actes administratifs.

Direction départementale des territoires du Doubs - 5 voie Gisèle HALIMI - BP 91 169 -  25 003
BESANÇON CEDEX                          Tél : 03 39 59 55 40
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau de la réglementation
et de la cohésion sociale

Arrêté N°
Renouvellement de l’agrément au titre de la protection de l’environnement

de l’association France Nature environnement Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues
d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au
titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste des
documents à fournir annuellement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-09-27-002 du 27 septembre 2019 portant agrément de l'association
France Nature Envionnement Doubs – Territoire de Belfort au titre de la protection de l'environnement
;

VU la demande de renouvellement déposée le 9 novembre 2022 par M. Gilles BENEST, président de
l’association France Nature Envionnement Doubs, dont le siège social est situé 7 rue Voirin – 25000
BESANCON ;

VU l'arrêté n°25-2023-01-24-00008 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas
ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du loge-
ment Bourgogne-Franche-Comté le 3 avril 2023 ;

VU l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 3 janvier
2023 ;

VU l’avis favorable émis par le directeur départemental des territoires le 16 décembre 2022 ;

Considérant que France Nature Environnement Doubs remplit le critère d’ancienneté nécessaire
pour être agréée : elle a en effet été déclarée le 11 mai 1983 et a obtenu son agrément initial de pro-
tection de l'environnement le 12 juin 1986. Suite à la réforme de l’agrément au titre de la protection de
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l’environnement par décret N°2011-832 du 12 juillet 2011, son agrément a été renouvelé le 27 dé-
cembre 2012, puis renouvelé le 18 janvier 2018 pour une durée de 5 ans.

Considérant l’extension de l’agrément au titre de la protection de l’environnement de France Nature
Environnement Doubs – Territoire de Belfort le 27 septembre 2019 ;

Considérant la séparation de France Nature Environnement Doubs et France Nature Environnement
Territoire de Belfort, ayant repris chacune leur indépendance d’un commun accord ;

Considérant que France Nature Environnement Doubs relève bien, de par son objet statutaire, de
plusieurs des domaines mentionnés à l'article L 141-1 du code de l'environnement : la protection de la
nature, l’amélioration du cadre de vie, la protection de l’eau, de l’air, des sols, des sites et paysages,
depuis plus de 3 ans ;

Considérant que France Nature Environnement déclare compter environ 12 000 adhérents, en indivi-
duels ou à travers les différentes associations membres qu’elle fédère (22 réparties sur l’ensemble du
département du Doubs), ceux-ci étant majoritairement situés dans le Doubs ;

Considérant que le rôle principal de France Nature Environnement Doubs est de regrouper un ré-
seau d'associations de protection de la nature et de fédérer le monde associatif lié à l'environnement
sur le Doubs. Ainsi, elle joue un rôle :
- de conseil, de soutien et parfois d'accompagnement à la création de nouvelles associations,
- d'animation, de formation, de coordination et de représentation de ce monde associatif.

Considérant que, en parallèle, France Nature Environnement mène un rôle de veille envionnemen-
tale tant dans le domaine de la protection de la nature (dont la gestion de la faune sauvage) que de
l’eau, de l’air, des sols, des sites et paysages.

Considérant que, au vu de ses différentes activités, on peut considérer qu’elle œuvre à titre principal
pour la protection de l’environnement au titre de l’articile L. 141-1 du code de l’environnement :

- la participation au débat public : intervention dans les enquêtes publiques, participation aux commis-
sions préfectorales ( CODERST, CDNPS, CDOA, CDCFS, CDPENAF, comités de bassins, SAGE du
Haut-Doubs-Haute Loue, commissions de surveillance des sites ...).

- France Nature Environnement Doubs siège dans 30 commissions et est représentée dans plusieurs
comités de pilotage Natura 2000. De plus, elle participe activement au plateau « débat public » porté
par FNE-FC en organisant par exemple des journées d’information sur des sujets d’actualité ou liés à
des projets dans certains territoires.

- l’Éducation à l'Environnement et au Développement Durable : depuis plusieurs années, la fédération
s'est fortement investie dans ce domaine :
accompagnement par exemple des professionnels (commerçants, restaurateurs) à travers une charte
du commerce éco-engagé pour la ville de Besançon, autour de pratiques vertueuses sur l’énergie, les
déchets, les transports, l’eau,...
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organisation nombreuses actions éducatives, à destination des scolaires ou du grand public, à travers
des animations thématiques, biodiversité, sur des espaces naturels sensibles ou des milieux plus or-
dinaires, des sorties à thème sur la nature en ville, la découverte de la vie aquatique etc.
portage des opérations de sciences participatives (recensement et protection du hérisson sur le terri-
toire régional puis national) permettant d’impliquer le grand public sur l’observation et la protection
des espèces « ordinaires ».

- la protection de la biodiversité : participation au programme CARELI, au programme Biodiver-
sit’haies (préservation et restauration des haies, ripisylves), contribution au collectif pour la préserva-
tion des paysages du massif jurassien.

- la gestion du patrimoine naturel : négociations avec la SNCF pour des mesures compensatoires
liées à la LGV, entretien de mares forestières,...

- France Nature Environnement Doubs est également mandatée par la fédération nationale pour une
représentation dans les instances auprès de Santé Publique France et de la fédération nationale des
PNR.

Considérant que France Nature Environnement Doubs respecte les conditions des articles R. 141-2
et R.141-3 du code de l’environnement pour ce qui concerne les garanties d’organisation et de ges-
tion, ainsi que le fonctionnement statutaire ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1er : L'association intitulée "France Nature Environnement Doubs", dont le siège social est si-
tué 7 rue Voirin – 25000 BESANCON, est agréée au titre de la protection de l'environnement, dans le
cadre départemental.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport d'activi-
té, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à toute per-
sonne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé :

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et
R 141-2 du code de l'environnement ;
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- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui pour
lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du même
code ;

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent
arrêté).

Article 6 : L'arrêté préfectoral  n° 25-2019-09-27-002 du 27 septembre 2019 susvisé est abrogé.

Article 7     :   Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise à :

-         M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-
Franche-Comté,

-          M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,

-          M. le Procureur général près la cour d'appel de Besançon,

-          M. le Président de France Nature Environnement Doubs.

Pontarlier, le 2 mai 2023

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet,

Nicolas ONIMUS

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs.

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de l’administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de re-

jet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou à compter de la décision explicite 

ou implicite prise sur le recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par l’ap-

plication informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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